
Pré compte-rendu de l'AG 2022 
Représentation des copropriétaires :  

Présents : 40/136 - Représentés : 28/136 - Votent par correspondances : 22/136 Absents : 46/136 

Approbation des comptes 2021 : APPROUVE 

Mandat au syndic :  APPROUVE selon le texte joint à la convocation 

Budget prévisionnel 2022 : APPROUVE à 112.641€ 

Budget prévisionnel 2023 : APPROUVE à 112.641€ 

Fixation du pourcentage « fonds de travaux » : 5% du budget provisionnel soit 5632 € /AN 

Élection des membres de conseil syndical :  7 départs (2 pour départ de la résidence, 5 pour non 

représentation) et 3 arrivées. 

La liste des membres du conseil syndical 2022 : au nombre de 10 sera sur le procès-verbal de l'AG 

2022, qui vous sera transmis par le syndic Arthurimmo. (Le nouveau CS se réunira et choisira ou non 

un Président). 

Le projet de fermeture de la résidence : compte tenu des 2 devis de barrières irrecevables, après 

débat des copropriétaires, est reporté à l’AG 2023 (voir détails sur le procès-verbal) 

 

Recensement des copropriétaires : pour la notification électronique des convocations, procès-
verbaux et mise en demeure, 11 copropriétaires se sont inscrits. 

Questions diverses :  certaines personnes ont manifesté leur mécontentement par rapport au 
ménage qui serait mal fait et au relationnel vis-à-vis des intervenants sur la résidence. Un point sera 
fait avec notre employé d’immeuble par le syndic. 

Les copropriétaires recevront un procès-verbal complet et précis des délibérations de l'AG, 
transmis par le syndic Arthurimmo. 

 


